
lcouir de Cassation, pal.r n arrêt'd -L povcIuuiC 1423

papporté au journal du palais de 188-5, pat. - ag 142 ni "p

confirmé la doctrine de ces derniers aueret lac () A.

Pel de Bourges, par arrêt du 16 mai, 1884, rapporté au jour-

nal du Palais de 1885, par-t. 1, Page~ 45*3, -t adopté la juris-

Prudence de la couir de Cassation.

,"Il nous semble que c'est détourner l'-aveul d1 son' sel-

rigoureusement exact que de l'acepe 1,1 l rnflelC orce

dans un autre proces. a (0.11atetoie e

i Pour pouvoir l'apprécieI" il 1ùnt 111 atr ote e

circonstances dans lesquelles il a été donné. Chaque ins-

tance ne suffit iii elle-même. Ce qu 'ydbat, ce qui s'y

prouve, s'y débat et s'y prouve, en vue diiïî1 litige déterminé

qui -n'est pas à la conisnejuridique du juge dans le

1seconid procès. L'avocat lui-même qui se propose u but

Précis peuit niégli ger- de l'aire cxplquer, da, les transques-

tions, certaines admissions données tr'op hâtivemenCt par soli

client, confiant qu'il est (lue. la r-éponse lie nuira11 Pas au

procès qu'il soutient.

" C'est ce qui est arivé dlants ce cas-ci. L'ad missos

elle a été faite. wa pas nui à Mel)ougalt. dans le p)rocès où

l'aveu a été fatit, puisquelato ét. rU(yC

Nous nec voulonls paL5 pi.ctendi(. <1Iu*liii aveu t'ait dans Unefl

instance n'aura pas~ son poids dans, une aur instance. C'est

une présomption, qui peut-otI-e tiî& to>îte, mai-s qui n'a PIVý

le caractère de confession f~ate en vue du jugemient demandé

et par conséquent qlui laisse -t jug9e Plus de la1titude~ dt1is

l'appréciation d apreu ve

«Quand bien même la cour arrivcrait à la conc1lusionl

qu'i y enaveu judiciaire ayant fo)rce p>.OMiIt nî

dans Ce procès-ci, heureusemenit, nous tic -sommines pas, sans

uemlède. 1L'appelantl au Moment. dle f'cnquéte dans cetWe

c'a'useven.ait de subi,, une épreuve terrible. Dieu l'avait

traPp)é de Paralysie et, lui avait ôté l'usage de la parole et. le,

conScience deO ses actes, ce fait est constaté par, les adm'ai8

si'Ons des parties, et il explique pour'quoi M. Mcpougall n'a

Dat3 été entendu comme témoin. Ses vas étaient Pros-


